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PRESENTS : MM. BLOND Jean-Louis - BALDAUF André - MARTY Alain - MERY Didier- NEBRA  

François - SOLER Aubin 

EXCUSE : M. LACOTTE Jean Joël 

ASSISTE : M. MATTENET Patrick 

 

REPRISE DE DOSSIER 
 

Dossier n°10 : M. MALKI Thierry  

Club de rattachement : ST PIERRE DE CHIGNAC - Sollicite son rattachement à BRANTOME 

Après étude des documents demandés par la commission au club et à l’arbitre (cf. PV réunion 

du 14 Février), considérant l’autorisation de ST PIERRE DE CHIGNAC, la commission accorde 

le rattachement à BRANTOME. 

 

COURRIERS DIVERS 
 

- le 10 mars 2018 : M. WAY Thierry. La commission prend note de son arrêt de l’arbitrage. 

- le 12 mars 2018 : M. GRAND Pascal. Vu et pris note de son indisponibilité temporaire. 

- le 22 mars 2018 : M. MARTINEZ Olivier. Vu et pris note de son indisponibilité temporaire. 

- le 28 avril 2018 : M. EL MILOUDI Amine. La commission prend note de son arrêt de l’arbitrage. 

- le 10 mai 2018 : M. DELEST Laurent. La commission prend note de son indisponibilité jusqu’à 

la fin de saison (blessure genou). 

 

NOMBRE D’ARBITRAGES INSUFFISANT 
 

- M AKCAKAYA Ali 

Club de rattachement : LADORNAC 

Arbitrages : 14 Non déplacé : 3 

La commission dit que M. AKCAKAYA ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la 

saison 2017/2018. 

LADORNAC se trouve en 2ème année d’infraction ne pourra utiliser que 2 mutés pour 

2018/2019 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

 

- M. CHAMPARNAUD Fabrice 

Club de rattachement : CHANCELADE 

Arbitrage : 0  Candidat reçu examen octobre 2017 - Pas de dossier déposé 

La commission dit que M CHAMPARNAUD ne couvre pas le club, il est classé indépendant 

pour la saison 2017/2018. 

CHANCELADE se trouve en 1 ère année d’infraction ne pourra utiliser que4 mutés pour 

2018/2019. (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

 

- M. COLY Christophe 

Club de rattachement : BASSIMILHACOIS 

Arbitrages: 10  Arrêt de l’arbitrage Janvier 2018. 

La commission dit que M COLY ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour la saison 

2017/2018. 
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- M. CUBERTAFON Ludovic 

Club de rattachement : ST LAURENT DES HOMMES 

Arbitrages : 9  Arrêt de l’arbitrage Janvier 2018 

La commission dit que M CUBERTAFON ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour 

la saison 2017/2018. 

ST LAURENT DES HOMMES se trouve en 1 ère année d’infraction ne pourra utiliser que 4 

mutés pour 2017/2018. (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

 

- M. DUHAU Didier  

Club de rattachement : LE PIZOU  Arbitrages : 8 

Enregistrement le 12 Juillet 2017. N’a commencé à arbitrer qu’en février 2018. 

La commission dit que M. DUHAU ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour la 

saison 2017/2018. 

 

- M. NICOT Jérôme 

Club de rattachement : TRELISSAC  Arbitrage : 0 

La commission dit que M. NICOT ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour la saison 

2017/2018. 

 

- M. RICHARD Jean François 

Club de rattachement : THENON LIMEYRAT 

Arbitrages : 4  Non déplacé : 3 

La commission dit que M. RICHARD Jean François ne couvre pas le club, il est classé 

indépendant pour la saison 2017/2018. 

 

- M. VIALE Kevin 

Club de rattachement : FAUX - Candidat reçu examen Janvier2018 

Arbitrages : 3  Indisponible : 15 

La commission dit que M VIALE ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour la saison 

2017/2018. 

 

- M. STOLF Lucas  

Club de rattachement : LE MONTEIL   Arbitrages : 10 

La commission dit que M. STOLF ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la saison 

2017/2018. En application de l’Art 34 du Statut Fédéral de l’Arbitrage, M. STOLF ne fait plus 

partie du corps arbitral (deuxième année consécutive qu’il ne fait pas le nombre de matchs 

requis). 

LE MONTEIL se trouve en 2ème année d’infraction et ne pourra utiliser que 2 mutés pour 

2018/2019 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

 

- M. CROIZE Antoine 

Club de rattachement : EXCIDEUIL SAINT MEDARD  

Arbitrages : 4  Non déplacé : 3  Indisponible : 1 Suspension : 1 mois 

La commission dit que M. CROIZE ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour la 

saison 2017/2018. 
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- M. REBOUL Grégoire 

Club de rattachement : CHAMPCEVINEL   Arbitrages : 2 

La commission dit que M. REBOUL ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour la 

saison 2017/2018. 

 

- M. WAY Thierry 

Club de rattachement : PAYS GRANITIQUE   Arbitrages : 4 

La commission dit que M WAY ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la saison 

2017/2018. 

PAYS GRANITIQUE se trouve en 1 ère année d’infraction ne pourra utiliser que4 mutés pour 

2018/2019. (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

 

CERTIFICATS MEDICAUX 
 

Suite à certificats médicaux de leurs arbitres, la commission accorde la couverture des clubs 

suivants : - TSMB : M. ROCHE Bernard 12 matchs 

  - PAYS DE MAREUIL : M. TEILLOUT Julien 7 matchs  

 

STATUT PARTICULIER DU DISTRICT DE LA DORDOGNE  

(TITRE IV, Art 1 alinéa 4) 
 

Les arbitres suivants ont effectué plus de 36 matches .La commission leur adresse ses 

félicitations. Les clubs concernés seront crédités du montant de l’amende éventuelle 

appliquée à leur équipe réserve si elle est soumise à l’obligation d’avoir un arbitre. 

 - AUTIERE Hervé (TRELISSAC) : 37 matchs 

 - BARTOLOMUCI Silvio (LA ROCHE CHALAIS) : 37 matchs 

 - BESSON Christophe (TRELISSAC) : 38 matchs 

 - BURKE Paul (ROUFFIGNAC PLAZAC) : 37 matchs 

 - CROCHET Philippe (LIMENS JSA) : 38 matchs 

 - DELMOND Patrick (ST GENIES ARCHIGNAC) : 36 matchs 

 - GARCIA Michel (MEYRALS) : 40 matchs 

 - JOUIN Didier (ST JEAN DE COLE) : 40 matchs 

 - KHALDI Kader (NEUVIC ST LEON) : 39 matchs 

 - LADOIRE David (ANTONNE LE CHANGE) : 42 matchs 

 - OUZEAU Thomas (RAZAC) : 38 matchs 

 - RONGIERAS Bruno (PAYS DE MONTAIGNE) : 36 matchs 

 - ROUX Jean Michel (JUMILHAC) : 38 matchs 

La commission tient particulièrement à remercier MM. BALDAUF et MARTIN pour le pointage 

fastidieux des matchs des arbitres seniors et jeunes arbitres. 

 

RAPPEL 
 

La commission rappelle que toute contestation ou réclamation devra être faite par écrit .Il 

ne sera pas donné suite aux requêtes faites par téléphone. Les décisions de la commission 

peuvent être contestées auprès de la commission Départementale d’Appel pour les clubs de 

District, dans les SEPT jours suivant la publication. 


